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CongÃ©s payÃ©s

1) Comment se calculent les congÃ©s payÃ©s ?

Chaque salariÃ© acquiert 2,5 jours ouvrables de congÃ© par mois de travail effectif (sauf dispositions plus
favorables prÃ©vues par le contrat de travail ou une convention collective). Si un salariÃ© a travaillÃ© 12 mois
pendant la pÃ©riode de rÃ©fÃ©rence (en principe entre le 1er juin de lâEuros"annÃ©e prÃ©cÃ©dente et le 31 mai
de lâEuros"annÃ©e en cours), il a donc droit Ã 30 jours ouvrables de congÃ©s payÃ©s.
QuâEuros"entend-on par travail effectif ? En principe, il sâEuros"agit uniquement des pÃ©riodes pendant lesquelles
le salariÃ© a Ã©tÃ© Ã son poste de travail. Sont assimilÃ©s toutefois Ã du travail effectif : les congÃ©s payÃ©s de
lâEuros"annÃ©e prÃ©cÃ©dente, les jours de repos acquis au titre de la rÃ©duction du temps de travail, les repos
compensateurs au titre dâEuros"heures supplÃ©mentaires, le congÃ© de maternitÃ©, les arrÃªts de travail pour
accident de travail ou maladie professionnelle (dans la limite dâEuros"un an).
 En revanche, les absences pour maladie (ou pour grÃ¨ve) ne sont pas considÃ©rÃ©es comme du travail effectif
sauf en prÃ©sence de dispositions conventionnelles plus favorables. Par exemple : un salariÃ© qui a Ã©tÃ© en
arrÃªt de travail pour maladie pendant deux mois peut perdre 5 jours ouvrables de congÃ©s payÃ©s.

2) Quelle est la diffÃ©rence entre jour ouvrÃ© et jour ouvrable ?

Les jours ouvrables sont tous les jours de la semaine sauf : le jour consacrÃ© au repos hebdomadaire
(câEuros"est-Ã -dire en gÃ©nÃ©ral le dimanche), les jours fÃ©riÃ©s et chÃ´mÃ©s dans lâEuros"entreprise. Les
jours ouvrÃ©s sont tous les jours habituellement travaillÃ©s dans lâEuros"entreprise (par exemple : du lundi au
vendredi). En gÃ©nÃ©ral, les congÃ©s payÃ©s sont dÃ©comptÃ©s en jours ouvrables mais rien nâEuros"interdit Ã
un employeur de les calculer dans les jours ouvrÃ©s. Cette mÃ©thode ne doit cependant pas dÃ©favoriser le
salariÃ©.

3) Les salariÃ©s Ã temps partiel ont-ils les mÃªmes droits ?

Oui. Le nombre de jours de congÃ©s payÃ©s dâEuros"un salariÃ© Ã temps partiel est le mÃªme que pour un
salariÃ© travaillant Ã temps plein (30 jours ouvrables pour 12 mois de travail effectif). Dans la pratique, des
questions se posent parfois concernant le dÃ©compte des congÃ©s. La rÃ¨gle Ã retenir est la suivante : le point de
dÃ©part des congÃ©s est le premier jour oÃ¹ le salariÃ© aurait dÃ » travailler, on compte ensuite tous les jours
ouvrables jusquâEuros"Ã la reprise effective de son travail.
 Par exemple : un salariÃ© ne travaille pas le mercredi. SâEuros"il dÃ©cide de partir un vendredi soir et de revenir
une semaine plus tard, le lundi matin, il doit poser 6 jours ouvrables de congÃ©s payÃ©s. SâEuros"il dÃ©cide de
partir en vacances un mardi soir et de reprendre le lundi matin suivant : son premier jour de vacances sera le jeudi
(puisquâEuros"il ne travaille pas habituellement le mercredi), les suivants : le vendredi et le samedi. Il aura donc pris
trois jours ouvrables de congÃ©s payÃ©s.

4) Un salariÃ© peut-il choisir librement la date de ses vacances ?

Non. CâEuros"est Ã lâEuros"employeur quâEuros"il revient de fixer la pÃ©riode et les dates de congÃ©s de ses
salariÃ©s. Cependant, la pÃ©riode des congÃ©s annuels (congÃ© principal) doit Ãªtre comprise entre le 1er mai et
le 31 octobre de l'annÃ©e sauf si lâEuros"entreprise est soumise Ã une convention collective prÃ©voyant des
dispositions spÃ©cifiques sur ce point. Ainsi, un chef dâEuros"entreprise ne peut contraindre un salariÃ© Ã prendre

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - la RÃ©daction Page 2/4

http://ugtg.org/spip.php?article1509
http://ugtg.org/spip.php?article1509


CongÃ©s payÃ©s : Ce qu'il faut savoir

quatre semaines de vacances en avril. En revanche, il peut lui imposer de partir en juin ou en septembre. [1]

5) Les familles ont-elles prioritÃ© pour obtenir leurs congÃ©s payÃ©s pendant les vacances scolaires ?

LâEuros"employeur doit tenir compte, dans la mesure du possible, de la situation familiale des salariÃ©s pour fixer
leurs dates de vacances. Ainsi, des parents qui ont des enfants scolarisÃ©s ont lÃ©gitimitÃ© Ã demander de
prÃ©fÃ©rence les pÃ©riodes de vacances scolaires. Ils ont prioritÃ© sur des salariÃ©s sans enfants.

6) Un employeur peut-il modifier la date des congÃ©s payÃ©s ?

Les salariÃ©s doivent Ãªtre informÃ©s de leurs dates de congÃ©s payÃ©s au moins un mois Ã lâEuros"avance.
PassÃ© ce dÃ©lai, ces dates ne peuvent pas Ãªtre modifiÃ©es par lâEuros"employeur sauf circonstance
exceptionnelle (par exemple : commande importante de nature Ã sauver lâEuros"entreprise). La mÃªme contrainte
pÃ¨se sur le salariÃ©. Rien nâEuros"interdit toutefois Ã lâEuros"employeur et au salariÃ© de tomber dâEuros"accord
Ã tout moment sur un changement de dates.

7) Un employeur peut-il exiger le fractionnement des congÃ©s ?

La rÃ¨gle Ã retenir est la suivante : un congÃ© infÃ©rieur ou Ã©gal Ã 12 jours doit pouvoir Ãªtre pris en continu
pendant la pÃ©riode du 1er mai au 31 octobre. LâEuros"employeur ne peut en demander le fractionnement. En
revanche, les jours restant dus (entre 12 et 24 jours) peuvent Ãªtre pris en plusieurs fois. En effet, selon
lâEuros"article L. 3141-18 du Code du travail : Â« Lorsque le congÃ© principal est dâEuros"une durÃ©e
supÃ©rieure Ã douze jours ouvrables et au plus Ã©gale Ã vingt-quatre jours ouvrables, il peut Ãªtre fractionnÃ© par
lâEuros"employeur avec lâEuros"accord du salariÃ©. Dans ce cas, une des fractions est au moins Ã©gale Ã douze
jours ouvrables continus compris entre deux jours de repos hebdomadaire Â ». Important ! Des dispositions
conventionnelles peuvent prÃ©voir des dÃ©rogations Ã ces rÃ¨gles.

8) Si le salariÃ© est malade pendant ses congÃ©s, ou avant son dÃ©part en vacances, peut-il les reporter ?

Un salariÃ© malade pendant ses vacances ne peut exiger de son employeur un report de ses congÃ©s payÃ©s. Si
un mÃ©decin lui a prescrit un arrÃªt de travail, il peut cependant envoyer cet arrÃªt Ã sa Caisse primaire
dâEuros"assurance maladie et percevoir les indemnitÃ©s journaliÃ¨res de SÃ©curitÃ© sociale auxquelles il a droit
sâEuros"il en remplit les conditions. Ce versement est sans incidence sur la rÃ©munÃ©ration perÃ§ue par le
salariÃ© pendant ses vacances.

Si le salariÃ© est en arrÃªt de travail Ã la date oÃ¹ il aurait dÃ » partir en vacances, son employeur ne peut pas lui
imposer de prendre ses congÃ©s payÃ©s pendant son arrÃªt de travail. JusquâEuros"Ã une date rÃ©cente, aprÃ¨s
son rÃ©tablissement, les tribunaux admettaient que le salariÃ© puisse prendre ses congÃ©s payÃ©s Ã son retour
dans lâEuros"entreprise, dÃ¨s lors que ce retour sâEuros"effectuait avant que soit close la pÃ©riode des congÃ©s
payÃ©s (soit, en gÃ©nÃ©ral, le 31 octobre sauf dispositions particuliÃ¨res). ÃEuros dÃ©faut, et sauf accord de
lâEuros"employeur ou disposition conventionnelle plus favorable, le salariÃ© perdait ses droits Ã congÃ©,
lâEuros"employeur nâEuros"Ã©tant pas tenu de reporter ses congÃ©s au-delÃ de la pÃ©riode des congÃ©s telle
que fixÃ©e dans lâEuros"entreprise ou de lui verser une indemnitÃ© compensatrice pour les congÃ©s dus mais non
pris. DÃ©sormais, mÃªme si la pÃ©riode des congÃ©s est close lorsque lâEuros"arrÃªt de travail du salariÃ© prend
fin, ce dernier ne perd pas ses droits Ã congÃ©s payÃ©s. Comme le prÃ©cise la Cour de cassation (arrÃªts du 24
fÃ©vrier 2009), Â« lorsque le salariÃ© sâEuros"est trouvÃ© dans lâEuros"impossibilitÃ© de prendre ses congÃ©s
payÃ©s annuels au cours de lâEuros"annÃ©e prÃ©vue par le code du travail ou une convention collective en raison
dâEuros"absences liÃ©es Ã une maladie, un accident du travail ou une maladie professionnelle, les congÃ©s
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payÃ©s acquis doivent Ãªtre reportÃ©s aprÃ¨s la date de reprise du travail Â ». Et si le contrat de travail a pris fin, le
salariÃ© a droit Ã une indemnitÃ© compensatrice de congÃ©s payÃ©s.

A noter : Les salariÃ©s de retour dâEuros"un congÃ© de maternitÃ© ou dâEuros"un congÃ© dâEuros"adoption ont
droit Ã leur congÃ© payÃ© annuel, quelle que soit la pÃ©riode de congÃ© payÃ© retenue, par accord collectif ou
par lâEuros"employeur, pour le personnel de lâEuros"entreprise (art. L. 3141-2 du Code du travail).

9) Peut-on poser des congÃ©s payÃ©s pendant un prÃ©avis (de licenciement ou de dÃ©mission) ?

En principe non, sauf si employeur et salariÃ© en sont dâEuros"accord. Ainsi, les jours de congÃ© pris pendant un
prÃ©avis suspendent ce dernier. Par exemple : un salariÃ© a posÃ© 4 semaines de congÃ© en aoÃ »t. Il donne sa
dÃ©mission le 1er juin et doit respecter un prÃ©avis de 3 mois. Rien ne lâEuros"empÃªche de partir en aoÃ »t mais
il devra revenir dans son entreprise en septembre pour terminer sa pÃ©riode de prÃ©avis.
 Si les dates de vacances nâEuros"ont pas Ã©tÃ© fixÃ©es avant le dÃ©but du prÃ©avis, ni lâEuros"employeur, ni le
salariÃ© ne peuvent exiger de prendre des congÃ©s pendant cette pÃ©riode. Ainsi, un chef dâEuros"entreprise qui
licencie un salariÃ© dÃ©but mai avec un prÃ©avis de deux mois, ne peut imposer Ã ce salariÃ© quâEuros"il prenne
ses vacances en juin. Enfin, si une dÃ©mission ou un licenciement intervient pendant les congÃ©s payÃ©s, le
prÃ©avis commence Ã courir quâEuros"au retour dans lâEuros"entreprise.

10) Peut-on reporter les congÃ©s non pris sur lâEuros"annÃ©e suivante ?

Les salariÃ©s doivent bÃ©nÃ©ficier chaque annÃ©e de leur droit Ã congÃ© payÃ©s. Ni un employeur, ni un
salariÃ© ne peut imposer Ã lâEuros"autre un report de tout ou partie des congÃ©s payÃ©s sur lâEuros"annÃ©e
suivante (hors situations visÃ©es Ã la question 8 ci-dessus). Dans la pratique, un tel arrangement avec
lâEuros"accord exprÃ¨s des parties semble possible.

[1] Lire : Employeurs et salariÃ©s peuvent-ils librement modifier les dates des congÃ©s ?

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - la RÃ©daction Page 4/4

#nh1
http://ugtg.org/spip.php?article1508
http://ugtg.org/spip.php?article1508
http://ugtg.org/spip.php?article1509

